
Adhérez à Juristudiant.com

Par Olivier, le 10/05/2004 à 16:41

Bonjour à tous !

Voilà l'association juristudiant.com vous propose maintenant d'adhérer ! Vous bénéficierez de 
plusieurs avantages prochainement (nous sommes actuellement en discussion pour vous 
procurer des avantages exclusifs, vous en saurez plus bientôt !)
Dans tous les cas, seuls les adhérents de l'association pourront prétendre devenir 
modérateurs ou éudiants partenaires de l'association.
La cotisation est fixée à 5€ pour l'année (pas de quoi se priver d'adhérer) !

Pour adhérer, merci de télécharger le bon d'adhésion et de nous le retourner à l'association 
avec votre règlement

[url=http://perso.wanadoo.fr/ogamard/adhesion.pdf:1pizvilt]Bon d'adhésion à télécharger en 
cliquant ici[/url:1pizvilt][/url]

Par Yann, le 12/05/2004 à 07:01

Précisons qu'il n'est pas indispensable de faire parti de l'association pour être sur le forum. 
Celui restera toujours gratuit d'accès et d'inscription. Etre à l'association est avant tout un plus 
pour nous manifester votre soutien et encourager notre action.
Merci aux nouveaux adhérents.

Par fan, le 20/05/2007 à 21:11

Comment envoyer le règlement pour faire parti de l'association ? Yann tu me rassure en 
disant que le statut d'étudiant n'est pas oblligé car je ne l'aurais certainement plus à la fin de 
l'année. "J'arrête quel que soit le résultat, la mort dans l'âme. :(Image not found or type unknown

Par Olivier, le 20/05/2007 à 21:54

suffit de remplir le bon à télécharger et de nous l'envoyer par la poste avec un chèque à 



l'ordre de "association juristudiant" à l'adresse suivante :

JURISTUDIANT 
Faculté de Droit
13 Place Carnot
54000 NANCY

Par mathou, le 20/05/2007 à 22:32

Je reprécise l'adresse du bon à imprimer : http://perso.orange.fr/ogamard/adhesion.pdf

La cotisation est de 5 euros et pas 10 comme indiqué. C'est sympa d'adhérer 

:)

Image not found or type unknown

Par fan, le 20/05/2007 à 22:44

Non, je trouve ceci tout à fait normal, vous êtes sympas ( 

:wink:

Image not found or type unknown même les administrateurs -

j'espère que vous ne le prendrez pas mal- 

:lol:

Image not found or type unknown). J'imprime le bon et je vous l'envoie 

demain. Merci de m'avoir aidé depuis le début. Ce n'est pas trés évident car chaque forum est 

différent. 

:)

Image not found or type unknown

Par fan, le 20/05/2007 à 23:35

Je n'arrive pas à avoir le lien et de plus mon imprimante fait un caprice. J'ai regardé les 
cartouches, elles sont encore bonnes, elle est bien branchée. Comment puis-je faire pour 

avoir le bon d'adhésion ? 

:(

Image not found or type unknown

(en général, je chahute quand tout va de travers).

Par Olivier, le 20/05/2007 à 23:41

tu le recopies sur papier libre et tu nous l'envoie, ça nous suffira pour te mettre dans le listing 
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adhérents !

Par SoNnY54, le 21/05/2007 à 20:56

Il y a une différence entre jurisutidiant du site et l'assoc à nancy ? Car il m'avait semblé lire " 

association des anciens étudiants " sur la bâche lors de la conférence du mois dernier. 

:roll:

Image not found or type unknown

:roll:

Image not found or type unknown

:roll:

Image not found or type unknown C'est d'ailleurs ça qui a fait que je n'ai pas demandé à adhérer. 

:idea:

Image not found or type unknown

Par mathou, le 21/05/2007 à 21:08

Juristudiant c'est le site, le forum et l'association. 

L'association des Anciens de la fac de droit est une association " amie ", qui comprend les 
[i:28zhm6et]anciens [/i:28zhm6et]étudiants, qui participe aux conférences de Juristudiant en 
partenariat et qui donne des coups de pouce pour trouver des stages à partir du master. Ce 

sont des personnes adorables et très sympathiques 

:)

Image not found or type unknown

Tu peux adhérer, viens chez nous 

:wink:

Image not found or type unknown

Par SoNnY54, le 21/05/2007 à 21:59

Ok ! Vous avez un local sur la fac que je puisse passer durant les partiels ou c'est seulement 

par bulletin d'adhésion à envoyer ? 

:))

Image not found or type unknown

Par Olivier, le 21/05/2007 à 22:30

oui nous avons un local sur la fac, il s'agit du BR06 si mes souvenirs sont bons (j'y ai pas mis 
les pieds depuis un moment, honte au président d'asso que je suis), mais comme je ne sais 
pas trop comment les permanences s'organisent, je te conseille de t'arranger avec mathou, 
notre secrétaire émérite pour un horaire de rdv d'adhésion ^^
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Par mathou, le 16/09/2007 à 21:11

Petit message pour rappeler [b:cviyg45u]le renouvellement des adhésions[/b:cviyg45u] pour 

l'année 2007-2008 à partir de septembre 

:wink:

Image not found or type unknown

L'adhésion est de 5 ( cinq ) euros et non dix comme marqué sur la fiche disponible sur le site.

A tous ceux qui ont eu la gentillesse de nous envoyer leur adhésion, nous vous envoyons vos 
cartes de membres dès que nous les avons. Merci de votre engagement ! 

Pour ceux qui nous ont soutenu l'année dernière, et les années précédentes, un grand merci, 
c'est grâce à vous que le site et le forum sont ce qu'ils sont. Nous espérons que vous nous 

renouvellerez votre soutien cette année encore 

:))

Image not found or type unknown

Note spéciale pour Fanouchka, qui a fait de la pub au micro pour Juristudiant dans son amphi 
:wink:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 16/09/2007 à 21:33

Je vais adhérer pour Noël (enfin un peu après les fêtes quoi, le temps d'avoir les flux 

financiers entrants sur le compte 

:P

Image not found or type unknown), ça accompagnera ma démarche d'engagement 

politique, même si je ne suis pas encore étudiant, ça sera une joie de servir à l'asso 
Juristudiant à Tours à partir de 2008/2009 
[img:1vo0zs4e]http://morsula.free.fr/love.gif[/img:1vo0zs4e]

Par SoNnY54, le 16/09/2007 à 21:37

Mathou il y a des horraires précises pour passer à votre local ? je passerai à la rentrée 

prendre l'adhésion. 

:)

Image not found or type unknown

Par mathou, le 16/09/2007 à 21:41
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Normalement il y a un stand Juristudiant dans la salle des Assemblées pour la pré-rentrée, 
pendant deux jours. Je ne sais pas qui y sera cette année, je ne peux pas m'en occuper, mais 
tu peux adhérer à ce moment-là.

Sinon on regarde nos emplois du temps et on trouve un horaire qui t'arrange et qui soit 

possible pour l'un de nous 

:wink:

Image not found or type unknown

Morsula : c'est très gentil, merci 

:oops:

Image not found or type unknown Je t'envoie un MP dans pas longtemps.

Par SoNnY54, le 16/09/2007 à 21:49

Je ne pense pas que je serai là pendant la semaine de la pré-rentrée ^^

On fera ça en fonction des emploi du temps alors 

:))

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 18/09/2007 à 23:12

Ok mathou, je surveillerais 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 06/06/2008 à 23:41

mathou est-ce que je peux espérer recevoir ma carte adhérant avant d'avoir fini mes études ? 
:lol:

Image not found or type unknown

Par maolinn, le 07/06/2008 à 09:32

Ptet que tu l'auras le jour de la rencontre, comme ça il n'y aurait pas besoin de timbre 

:D

Image not found or type unknown
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Par Morsula, le 07/06/2008 à 10:43

Si je viens, parce que là je suis pas encore sûr à 100% 

:?:

Image not found or type unknown

Par mathou, le 07/06/2008 à 11:54

Désolée, je n'ai pas pu passer à la fac récemment ou alors en coup de vent. La succession de 
mon oncle se passe mal et ma mère le vit pas très bien, c'est le b*****. 

Si tu veux, envoie-moi ton adresse en MP et je te poste une carte tout de suite.

Par Morsula, le 07/06/2008 à 12:04

Non, c'était juste pour faire un rappel, je comprends 

:wink:

Image not found or type unknown

Puis après vous êtes en vacances sans doute, donc je t'envois un MP en septembre si j'y 
pense, mais là si ça se trouve je serais pas de retour avant les vacances de la Toussaint chez 

moi 

:lol:

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 07/06/2008 à 23:12

Ahh matérialiste ! Ce qui compte c'est de contribuer à l'association, tu n'as pas besoin d'une 

carte pour le savoir 

:twisted:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 08/06/2008 à 10:37

Tu veux que je griffe entre les deux yeux toi ? 

:twisted:

Image not found or type unknown
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Par Katharina, le 08/06/2008 à 17:49

[quote="Morsula":31ddb67x]Tu veux que je griffe entre les deux yeux toi ? 

:twisted:

Image not found or type unknown

[/quote:31ddb67x]

Attention si tu fais partir le post en flood je me ferais un plaisir de te sanctionner 

:))

Image not found or type unknown

Par nicomando, le 11/06/2008 à 09:12

Vas y kath inflige lui ta pire sanction que tu n'ai jamais donnée

Par Yann, le 11/06/2008 à 18:56

[quote="nicomando":35nroyn7]Vas y kath inflige lui ta pire sanction que tu n'ai jamais 
donnée[/quote:35nroyn7]
Un gros bisous d'Olivier?[img:35nroyn7]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Messages/jesuisdehors.gif[/img:35nroyn7]

Par Morsula, le 11/06/2008 à 19:51

C'est elle qui floode d'abord, elle est pas sérieuse comme modo, je demande le vote d'une 
motion de censure =]

Par amphi-bien, le 11/06/2008 à 21:07

subrogation , je prend sa place.

Par Murphys, le 11/06/2008 à 21:38

Payer pour étre modérateur? 

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown La bonne blague!!
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Par Katharina, le 11/06/2008 à 23:21

[quote="Yann":3165a0ob][quote="nicomando":3165a0ob]Vas y kath inflige lui ta pire sanction 
que tu n'ai jamais donnée[/quote:3165a0ob]
Un gros bisous d'Olivier?[img:3165a0ob]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Messages/jesuisdehors.gif[/img:3165a0ob][/quote:3165a0ob]

Excellent 

:lol:

Image not found or type unknown il ne me reste plus qu'à convaincre Olivier * sourire colgate 

*[img:3165a0ob]http://antredusmiley.free.fr/clindoeil/sympa12.gif[/img:3165a0ob]

Par Katharina, le 11/06/2008 à 23:23

[quote="amphi-bien":1s9emg6o]subrogation , je prend sa place.[/quote:1s9emg6o]

Ah ben d'accord c'est du propre, en attendant c'est moi qui suis au pouvoir et je vais amplifier 

la torture vu qu'on essaye de me détrôner 

:twisted:

Image not found or type unknown

Par florianne, le 12/06/2008 à 06:54

Bonjour

Bien que je ne dépende pas de l'Université de Nancy, ai-je le droit d'adhérer ?

Et quel(s) est(sont) le(s) privilége(s) que cette adhésion m'offrira ?
Le devoir de me taire ou le droit de l'ouvrir grande ?
Le devoir d'être présent pour donner mes cours aux autres ou le droit de sécher les cours ?

Non je plaisante 
Flo

Par Katharina, le 12/06/2008 à 10:50

Bien sur que tu peux adhérer sans appartenir à la faculté de Nancy 

:wink:

Image not found or type unknown

Le privilège ? Savoir que tu contribues à la vie de l'association et du forum 
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:lol:

Image not found or type unknown

PS : avant on parlait du privilège de recevoir une carte membre mais celui ci semble en 

rupture de stock pour le moment 

:oops:

Image not found or type unknown

Par Kem, le 12/06/2008 à 10:51

Je ne m'inscrirais que le jour où je serais sûre d'avoir un badge ! 

Na !

Par mathou, le 12/06/2008 à 17:41

Roh les mauvaises langues 

:lol:

Image not found or type unknown

Florianne : tu peux adhérer sans être à Nancy, nous avons des membres situés dans 

plusieurs régions de France et DOM-COM 

:wink:

Image not found or type unknown

Par contre, au niveaux des avantages directs, il faut être sur Nancy pour en profiter ( 
réductions dans des restaurants, librairies, dépôts-vente, loisirs etc ). 

De façon plus large, l'adhésion est une manière d'apporter son soutien à Juristudiant - parce 

que ce n'est pas avec 5 euros l'adhésion qu'on sera riche 

:lol:

Image not found or type unknown Elle donne également la 

possibilité d'être étudiant partenaire et d'organiser des événements sur son campus. 

Concernant les modalités, l'équipe a évoqué deux ou trois changements qui ne sont pas 
encore à l'ordre du jour mais qui seraient intéressants. 

Si tu as des questions n'hésite pas. 

Ceux qui sont intéressés, envoyez-moi votre adresse par MP et je vous expédie une carte 

dès que l'adhésion est postée hein 

:P

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown Ben oui, j'ai les cartes mais pas les 

bulletins d'adhésion puisque je ne pouvais pas passer au courrier...
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Par Yann, le 12/06/2008 à 18:51

[quote="mathou":jaq1j759]
De façon plus large, l'adhésion est une manière d'apporter son soutien à Juristudiant - parce 

que ce n'est pas avec 5 euros l'adhésion qu'on sera riche 

:lol:

Image not found or type unknown [/quote:jaq1j759]

Bah ça dépend en fait. Il y a plus de 3000 membres au forum, si tout le monde donne 5€. On 
partage ça entre les 4 admin, ça commence à être intéressant je 
trouve.[img:jaq1j759]http://smileys.sur-la-toile.com/repository/Content/riche-billets-dollars-
4225.gif[/img:jaq1j759]

Comment ça je vais avoir des problèmes?
[img:jaq1j759]http://smileys.sur-la-toile.com/repository/Divers/cellule.gif[/img:jaq1j759]

Par Murphys, le 12/06/2008 à 19:41

[quote="Yann":2oqz9xar][quote="mathou":2oqz9xar]
De façon plus large, l'adhésion est une manière d'apporter son soutien à Juristudiant - parce 

que ce n'est pas avec 5 euros l'adhésion qu'on sera riche 

:lol:

Image not found or type unknown [/quote:2oqz9xar]

Bah ça dépend en fait. Il y a plus de 3000 membres au forum, si tout le monde donne 5€. On 
partage ça entre les 4 admin, ça commence à être intéressant je 
trouve.[img:2oqz9xar]http://smileys.sur-la-toile.com/repository/Content/riche-billets-dollars-
4225.gif[/img:2oqz9xar]

Comment ça je vais avoir des problèmes?
[img:2oqz9xar]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Divers/cellule.gif[/img:2oqz9xar][/quote:2oqz9xar]

Bah oui, vous avez fondé une assoce au lieu de fonder une société, pas bien malin ça...

Par Katharina, le 12/06/2008 à 19:49

[quote="Yann":2szghbvx]

Bah ça dépend en fait. Il y a plus de 3000 membres au forum, si tout le monde donne 5€. On 
partage ça entre les 4 admin, ça commence à être intéressant je 
trouve.[img:2szghbvx]http://smileys.sur-la-toile.com/repository/Content/riche-billets-dollars-
4225.gif[/img:2szghbvx][/quote:2szghbvx]
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Et les modos alors ? Je vais finir par démissionner moi finalement 

:lol:

Image not found or type unknown

Par Kem, le 12/06/2008 à 20:12

Les modos ont accès à un forum privé ? :p

Par amphi-bien, le 13/06/2008 à 14:59

mathou has write ;
[quote:2oh455zr]parce que ce n'est pas avec 5 euros l'adhésion qu'on sera riche 
[/quote:2oh455zr]

mouai..... Confer rockfeller,la façon dont il est devenu riche:

il a trouvé une pomme ,l'a fait briller et l'a vendu le prix de 2 pommes.
puis il a acheté deux pommes, les a fait briller et les a vendu au prix de 4 pommes .
Ensuite il a hérité .

sinon en tant qu'admin restreint du site...j'ai droit à une part restreinte?

Par Katharina, le 13/06/2008 à 15:08

[quote="amphi-bien":1u38ommy]mathou has write ;[/quote:1u38ommy]

On dit Mathou wrote non ?

Par amphi-bien, le 13/06/2008 à 15:29

ah ! mais c'est pas de l'anglais .
c'est de l'irlandais-crétois...

comme si je savais pas parler anglais.... 

:roll:

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 13/06/2008 à 15:39
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C'est cela oui [img:2iij9bxy]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Rires/0003.gif[/img:2iij9bxy]

Par Kem, le 13/06/2008 à 16:15

soit 
Mathou wrote

Soit
Mathou has written

:arrow:

Image not found or type unknown

Par fan, le 08/09/2008 à 21:51

Mathou, garde t-on sa carte d'adhésion de l'an dernier ou faut-il réadhérer ? Elle est de 

combien, au fait l'adhésion, j'ai oublié. 

:oops:

Image not found or type unknown

Le 10, nous avons la pré-rentrée, bonne occasion pour faire de la pub. J'en ai déjà fait à 
patou_miaou, un étudiant qui a quitté Clermont pour Versailles.

Par mathou, le 08/09/2008 à 22:00

[i:2s0ismk8]A priori [/i:2s0ismk8]( parce que normalement on va avoir une AG ) les membres 
qui ne sont pas sur Nancy conservent leur carte à vie sans avoir besoin de la changer. Ceux 
sur Nancy ont une nouvelle carte chaque année à cause des avantages FEDEN sur le verso 
de la carte, qu'on ne peut faire valoir qu'à Nancy et qui changent selon l'année. J'attends d'en 

savoir plus pour te dire. En tout cas merci de ton soutien 

:))

Image not found or type unknown

Par fan, le 08/09/2008 à 22:02

De rien, de rien Mathou, je trouve tout à fait ça normal. 

:))

Image not found or type unknown
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Par Morsula, le 17/09/2008 à 12:36

Moi j'ai toujours pas eu ma carte, mouahah 

:twisted:

Image not found or type unknown

Par bulle, le 03/09/2010 à 10:01

Bonjour à tous!
Je suis une future étudiante en M1 à Nancy et cette année j'ai envie de me lancer dans la vie 
associative alors je me demandais si l'on pouvait toujours adhérer à l'assoc juristudiant?
Si oui, quels en sont les avantages et quelle contribution doit on apporter?

Par Yann, le 05/09/2010 à 13:26

Pour l'instant l'association est plutôt en sommeil. Comme on n'a plus trop le temps de s'en 
occuper et qu'on n'est plus sur place elle tourne plus trop.

Ceci dit si ça te tente de relancer la machine...
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